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SUIVI DES DELIBERATIONS 
 

RELEVE DES REGLEMENTS DE CIRCULATION 
 

* Délibérations du Collège des bourgmestre et échevins * 
 

du 30 janvier au 09 mars 2026 

DATE 
DELIB 

 
RUE + NUMERO 

 

 
TRAVAUX EFFECTUES 

 

 
EFFET 

 

 
MESURE 

 
N°REG 

13.02.26 rue Barbourg La société momentanée 
Costantini Sopinor exécutera des 
travaux de réseaux dans la rue 
Barbourg 
 

16.02.26 
(fin 
prévisible le 
04.04.26) 

Rue Barbourg : 
4/3/1 Priorité à la 
circulation venant 
en sens inverse 
(hauteur n°12, 
côté opposé) 
6/10/1 Arrêt bus 
(hauteur rue des 
Mines) 

22757/26 

23.02.26 rue Winston Churchill La société Bonaria-Frères SA 
exécutera des travaux de 
réaménagement de la voirie dans 
la rue Winston Chruchill 
 

23.02.26 
(fin 
prévisible le 
31.07.26) 

Rue Jean Berg : 
2/5/1 Interdiction 
de tourner à 
gauche dans la 
rue Winston 
Churchill 
Rue Nicolas 
Biever : 
6/10/1 Arrêt bus 
25 mètres 
Rue Winstin 
Churchill :  
2/2/1 Circulation 
interdite dans les 
deux sens (de la 
rue Jean Berg 
jusqu’à l’immeuble 
n°41) 

22809/26 

25.02.26 rue Winston Churchill - 
PMR 

La société Bonaria-Frères SA 
exécutera des travaux de 
réaménagement de la voirie dans 
la rue Winston Chruchill 

02.03.26 
(fin 
prévisible le 
31.07.26) 

Rue Winston 
Churchill : 
6/2/2 
Stationnement 
interdit, excepté 
personnes 
handicapées (1 
emplacement 
devant n°31) 

22888/26 

06.03.26 rue Barbourg, rue Jean-
Pierre Bausch 

La société OBG Lux S.A. exécutera 
des travaux de réseaux au 
croisement de la rue Jean-Pierre 
Bausch avec la rue Barbourg 

09.03.26 Rue Barbourg : 
2/4/2 Accès 
interdit aux 
piétons (De la rue 

22911/26 
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(fin 
prévisible le 
31.07.26) 

Jean-Pierre 
Bausch jusqu’à 
immeuble n°1) 
Rue Jean-Pierre 
Bausch : 
4/3/1 Priorité à la 
circulation venant 
en sens inverse 
(hauteur 
immeuble n°3) 
2/4/2 Accès 
interdit aux 
piétons (de 
l’immeuble n°3 
jusqu’à la rue 
Barbourg, du côté 
de la Place de la 
Frontière) 

Total = 4 


